Règlement du Jeu-Concours «Trouve l’invention du siècle»

Article 1 : société organisatrice

Milan Presse organise, du 20 novembre 2008 au 20 décembre 2008 inclus, un Jeu-Concours intitulé «Trouve l’invention du siècle» sans obligation d’achat.


Article 2 : conditions de participation
Ce Jeu-Concours organisé par Milan Presse est ouvert du

20 novembre 2008 au 20 décembre 2008 inclus à tous les enfants âgés de7 à 13 ans, résidant en France Métropolitaine, Belgique et Suisse, à l’exception des familles des membres du jury et des salariés de Milan Presse.

Article 3 : déroulement du Jeu-Concours
Pour participer à ce Jeu-Concours, chaque participant doit proposer une invention qui fait « du bien à la planète ». Il peut jouer dans une des deux catégories citées ci dessous

• la plus farfelue 

• la plus utile.

Il devra envoyer un dessin fléché qui explique le fonctionnement de son  invention et si possible la maquette de son invention, et ce avant le 20 décembre 2008 à minuit. En signalant le nom de la catégorie dans laquelle il a joué. 

Sur l’envoi devra figurer le nom, prénom  l’âge et les coordonnées complètes du participant.

Le document sera envoyé  à l’adresse suivante. 
Wapiti/Milan presse,

300 rue Léon-Joulin 31 101 Toulouse Cedex 9
Un jury qualifié composé de 4 membres de Milan Presse, sélectionnera ensuite  les créations, en privilégiant l’imagination et l’originalité de dossier.
Il ne sera accepté qu’une seule participation par foyer (même nom, même adresse). En cas de participations multiples, un seul envoi sera pris en compte.

Tout envoi d’invention reçue sans toutes les informations requises sur le participant ne pourra être pris en compte dans le cadre de ce Jeu-Concours.  
Article 4 : définition et obtention des lots

Ce concours est doté des lots suivants :

- Une console Nintendo DSTM Lite

- 20 jeux vidéo du film Igor sur Nintendo DSTM

- 10 jeux du Petit Chimiste

- 50 stylos Bullor d’Igor

Le premier prix sera attribué par tirage au sort entre les deux meilleures inventions de chaque catégorie.

Les autres lots seront répartis à parts égales entre les meilleures inventions de chaque catégorie.

Chaque gagnant sera informé en recevant leurs lots qui seront adressés aux gagnants par voie postale, aux coordonnées indiquées lors de leur participation. La responsabilité de la société organisatrice ne saurait être engagée du fait du dysfonctionnement du service postal.

Les lots gagnés ne pourront être échangés ni contre d’autres lots, ni contre valeur monétaire.

Dans le cas où un fournisseur modifierait un des lots mis en jeu, la responsabilité de la société

organisatrice ne saurait être engagée de ce fait. Toutefois, celle-ci s’efforcerait de le remplacer

par un lot équivalent de valeur égale.

Article 5 : utilisation des données personnelles et promotion Jeu-Concours
Les informations nominatives à joindre à l’invention  sont nécessaires pour la gestion du Jeu-Concours
Les informations recueillies dans ce concours sont soumises à la réglementation correspondant à la loi 7817 du 06/01/1978. Un droit de rectification ou de radiation est accessible en écrivant à :

Trouve l’invention du siècle – Milan Presse – Service Commercial - 300 rue Léon Joulin – 31101 Toulouse Cedex 9

Du seul fait de sa participation au Jeu-Concours, chaque participant autorise par avance les Milan Presse à utiliser son nom et les créations reçues. Les créations pourront être utilisées

temporairement pour le site Internet dédié (www.wapitimag.com) avec mention de leur

auteur.

Article 6 : réclamations

La participation à ce Jeu-Concours implique le plein accord des participants sur l’acceptation du présent règlement, sans possibilité de réclamation quant aux résultats, ni au retour de leurs créations. La société organisatrice ne pourra être tenue responsable si, par suite d’un cas de force majeure, ou de toute cause indépendante de leur volonté, des changements de dates intervenaient ou même si le Jeu-Concours était modifié ou purement et simplement annulé. La société organisatrice se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la période de participation.

La société organisatrice ne saurait non plus être rendue responsable des retards ou des pertes des envois, du fait des services postaux ou autres, ou de leur destruction par tout autre cas fortuit.

Article 7 : mise à disposition du règlement

Le règlement complet peut être consulté en ligne pendant toute la durée du concours sur le site Internet dédié (www.wapitimag.com).

Pour les participants utilisant une connexion Internet faisant l’objet d’une facturation à la durée de connexion, la connexion Internet pour la participation à ce Jeu-Concours sera remboursée sur simple demande écrite auprès de Trouve l’invention du siècle 

–Milan Presse – Service Commercial - 300 rue Léon Joulin – 31101 Toulouse Cedex 9, sur la base de 5 (cinq) minutes à 0,021 € TTC (vingt et un millième d’Euro toutes taxes comprises) la minute, soit 0,194 € (cent quatre vingt quatorze millième d’Euro toutes taxes comprises) [incluant la minute indivisible crédit temps première minute à 0,11 € TTC (onze centimes d'Euro Toutes Taxes Comprises) par participation]. Le timbre sera remboursé au tarif lent en vigueur. Etant donné qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, les participants sont informés que tout accès au Jeu-Concours s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL…) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, au motif que l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans cette hypothèse contracté par l'internaute pour son usage global de l'Internet et que le fait pour le participant de se connecter au site Internet de la société organisatrice et de participer au Jeu-Concours ne lui occasionne aucun frais supplémentaire.

Toute demande de remboursement ne contenant pas les informations ci-dessous ne pourra être traitée : (1) le nom du concours, (2) le site Internet sur lequel est accessible le concours, (3) une copie de la facture détaillée de l’opérateur de télécommunication par lequel la connexion a été effectuée et mentionnant le nom de l’abonné. Le coût de la facture détaillée pourra également être remboursé sur présentation des justificatifs si celle-ci n’est pas délivrée gratuitement par l’opérateur de télécommunication (4) un RIB.

